
 

 

 

CANADA 
QUÉBEC – MRC DU GRANIT 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUDGER 
 

 

 
RÈGLEMENT NO 2025-266 MODIFIANT CERTAINS USAGES DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NO 2006-90 AUTORISÉS EN ZONE I-5. 
 
ARTICLE 1 
 
Le règlement de zonage n° 2006-90 tel que modifié par tous ces amendements est à nouveau modifié 
par le présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
La grille des spécifications feuillet 7/7 est modifiée comme suit : 
 
- Ajouter un point noir dans la colonne I-5 afin d’autoriser « l’industrie de transformation 

agroforestière » dans cette zone. 
 

ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Adopté à Saint-Ludger, ce 8 avril 2025 

 

 

__________________________    __________________________ 
Denis Poulin                                                                             Bernard Roy 
Maire                              Directeur général / greffier-trésorier 
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